
« L'avenir, il ne s'agit pas de le prévoir, mais de le rendre possible » (Saint Exupery)

SYNDICAT NATIONAL FORCE OUVRIERE
DES FINANCES PUBLIQUES

Compte rendu du Comité Hygiène et Sécurité et
Conditions de Travail du 8 juin 2017

Le président a abordé le sujet du PAS disant que c'était un progrès pour la France et qu'il fallait prendre le temps
pour y arriver...
Les agents seront affectés en septembre. Ils suivront d'abord une formation. Leur travail débutera en octobre.
Le 1er département rattaché au CDC (centre de contact) sera, bien sûr, la Sarthe puis progressivement sa compé-
tence s'étendra à d'autres départements. Une politique d'information aux usagers doit être mise en œuvre.

1.   Point d'information sur les travaux et les aménagements du centre de contact et avis sur le plan.

Les travaux se poursuivent. Nous sommes actuellement à la 8ème réunion de chantier. Le planning est apparem-
ment bien suivi. Cloisons, faux-plafonds, perches électriques sont installés. 

- Le choix des couleurs est fait : du rouge bordeaux dans le couloir, du bleu/bleu gris dans les bureaux et des pan-
neaux acoustiques de couleur vive (jaune, vert et orange). 
- A propos de l'éclairage, les recommandations du Médecin de Prévention (MDP) ne sont pas suivies puisqu'un éclai -
rage avec des pavés lumineux, lisses , à LED à éclairage direct, de couleur chaude est prévu. Un test a été effec-
tué au préalable dans des bureaux du CDFP permettant de constater que l'éclairage indirect en zonage avec 2 in-
terrupteurs (une zone à proximité des ouvrants et une autre plus éloignée) convenait mieux à la majorité des
agents. Le MDP rappelle également que le type d'éclairage direct (pavés lumineux) est plutôt réservé à des zones
de passage. 
- Le MDP attire l'attention sur les bureaux côté nord où l'éclairage naturel ne sera pas suffisant d'où l'impor -
tance du choix des couleurs intérieurs : couleurs chaudes côté Nord et couleurs froides côté sud.
- En ce qui concerne les stores, ils ne seront pas remplacés mais seulement remis en état. Le MDP précise que ce
ne sont pas de vrais retardateurs de chaleur et que des stores à lamelles orientables sont plus adaptés. Est-il en-
visageable d'économiser la restauration des stores et prévoir pour 2018 l'achat des stores recommandés ?
- Les travaux concernant les sanitaires sont de l'ordre du changement de la faïence et des abattants de toilettes
et uniquement les robinets trop défectueux. 
- Les radiateurs seront remplacés par des radiateurs à fluide caloporteur.
- Sécurité incendie : un seul système de sécurité incendie.
- Autocom : il sera changé mais pas plus de précision. Il faudra bien sûr qu'il soit adapté aux nombreux appels
d'usagers. Le choix de l'équipement individuel tel que les casques dépend du choix de l'autocom. 
- L'ascenseur n'est pas encore en service pendant les travaux.
- Le revêtement de sol sera du « straightforward II ». Son entretien est plus onéreux que d'autres revêtements
atténuateurs de bruits comme ceux de type bolon. En effet, « straightforward II » nécessite une aspiration avec
brosse de façon quotidienne et il s'agit d'un type de moquette.
- Un coin détente est à l'étude au 1er niveau. Il serait installé à proximité des escaliers après réflexion sur la lo-
gique de circulation.
- Au sujet de la tisanerie, un équipement permettant de manger sur place est prévu.

L'aspect mobilier sera traité au CHS-CT du 26/06.



2.Point d'information sur les travaux dans les futurs locaux du CDFP de La Ferté Bernard :

le MDP a présenté son rapport : pour ce qui est de la surface utile par agent, les recommandations sont respectées
(10 m²). Les bureaux où se trouvent des postes de travail en vis-à-vis (par îlot de 4 agents) ont suffisamment
d'espace pour revoir une disposition par pôle de 2 agents (des perches en plus à installer). Constat de peu d'espace
à l'accueil et la porte ne peut être déplacée. Une porte à ouverture coulissante serait plus adapté pour les per -
sonnes handicapées. Un guichet normé pour handicapé est préconisé. Des stores sont souhaitables dans deux bu-
reaux où l'exposition à la lumière risque d'être forte.
Les services centraux se sont déplacés pour vérifier la sécurité.
L'enveloppe financière est commune à la DGFIP et l'éducation nationale puisqu'il s'agit d'une enveloppe immobi-
lière de l’État. Le budget alloué est de 164 503 €.
Les syndicats ont demandé au Président le rapport du MDP. 

3. Point d'information sur les travaux au CDFP de St-Calais :

D'abord, la porte d'entrée du personnel de la trésorerie : risque de chutes à la sortie immédiate de la trésorerie.
En effet, l'installation de la nouvelle porte a créé un décalage de hauteur de sol avec l'extérieur d'où un risque de
chute. Proposition de travaux pour remettre à niveau c'est pourquoi des devis seront demandés. Un garde-corps en
bois sera également installé à proximité pour sécuriser le côté droit.
De plus, une étude pour déplacer la cloison du service recouvrement avait été demandée par le CHS-CT suite à une
visite. Le MDP s'est donc rendu sur place et a constaté que l'espace accueil avec un agent avait plus de place que
le bureau réunissant 3 agents. La cloison sera déplacée.
L'administration s'étonnant de voir 4 agents au recouvrement semble avoir oublié les restructurations et ses
conséquences en termes de transfert de charges. 

Le CHS-CT propose un cofinancement plafonné à 2 500 €.

2 Questions diverses

Une réunion est proposée aux syndicats afin de rencontrer un représentant de la mission Stratégie Relations aux
Publics, service pilote des centres de contact.
Le MDP présente un matériel contre les incendies : une boule extincteur anti feu qui peut-être fixée à proximité
d'un équipement électrique (salle informatique par exemple) et qui se déclenche (libération d'un produit) lorsque
les flammes touchent le support.  

Fin à 12h25.

Vos représentants au CHSCT :

- Jean-Yves PERDRIAU, Pôle CE Le Mans tel : 02.43.83.82.86 ;
- Anne PUJOL, Paierie Départementale tel : 02.43.77.50,47.
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